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ANNEXE 

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE 
DU 22 OCTOBRE 1790. 

Nota. Nous insérons ici plusieurs lettres qui se rattachent aux discussions des 20 et 21 oc¬ 
tobre, sur la question du renvoi des ministres. 11 
nous a paru que ces documents devaient prendre place dans les Archives parlementaires. 

Copie de la lettre adressée au roi par les ministres de Sa Majesté , le 21 octobre 1790. 

« Sire, « Le vœu manifesté des représentants de la na¬ tion vous détermina, le 18 juillet de l'année der¬ nière, à rappeler deux d'entre nous dans votre conseil. L'Assemblée avait déclaré solennellement 

qu'ils avaient emporté dans leur retraite l'estime et lés regrets de la nation. Vous voulûtes encore 
prendre dans le sein de l'Assemblée ceux que 

depuis vous avez associés aux premiers, et elle en a remercié Votre Majesté par l'organe de son président, qui lui dit, en son nom, qu'elles les aurait présentés elle-même. « Ces honorables suffrages nous étaient néces¬ 

saires pour espérer quelques succès; et, malgré la difficulté des circonstances, nous crûmes de¬ voir n'écouter que notre zèle et notre dévoue¬ ment. 

« Nous aviQns en nous-mêmes le sentiment de 
la droiture de nos intentions. Il nous fut peut-être 
permis de compter que la confiance publique nous 

accompagnerait près de vous, qu'elle ne pourrait nous être enlevée tant que nous y conserverions tous nos droits;. et la loi de la responsabilité, à laquelle nous étions soumis avant même qu'elle 

fût prononcée, semblait devoir nous mettre à l'abri des inculpations hasardées, mille fois plus dures que cette loi. « Ainsi, nous avons dû mépriser les traits de la calomnie, les dénonciations vagues et tout ce 

ui aurait pu nous distraire des soins importants e l'administration. 

... « Ainsi nous avons dû nous exposer à la haine des ennemis de l'ordre et à la censure de ceux 
qui, ne jugeant les ministres que par les événe¬ 
ments, n'apprécient ni les obstacles à vaincre, ni le nombre et le degré d'efforts qui ont été dé¬ 

ployés contre eux. « Il est consolant, il est glorieux pour nous de 
pouvoir invoquer votre témoignage auprès de Votre Majesté elle-même. 

« Elle sait , elle a eu la bonté de nous le dire 

quelquefois, combien, dans une carrière hérissée de difficultés toujours renaissantes,!! nous a fallu de courage pour y persévérer et supporter le poids de nos places. « Elle sait qu'il a fallu nous oublier sans cesse nous-mêmes pour ne nous souvenir que de l'amour de Votre Majesté pour le bien des peuples, de l'importance de nos obligations et de notre dévouement à de si grands intérêts. « G'est dans les mêmes sentiments et dans les 

mêmes principes, qui nous ont fait un devoir 
sacré de tout sacrifice utile, que nous devons 
maintenant supplier Votre Majesté de prendre en considération s'il ne convient pas à ses intérêts 
ainsi qu'à la chose publique de choisir d'autres miuistres. 

LEMElWAïRES. [fs octobre 1790. 

« Nous avons lieu de juger, par ce qui vient de se passer dans l'Assemblée nationale, que nous n'obtenons plus la confiance d'un grand nombre de ceux qui la composent; et quoiqu'elle ait, dans sa justice, rejeté le décret qui lui a été pro¬ posé, quoiqu'il n'ait été rien articulé de précis contre nous, quoi crue la généralité et l'amertume des imputations n annoncent que l'impatience de fixer sur nous le tort des malheurs publics, et qu'il nous fût facile de rendre sensible la pureté de notre conduite, soit dans son ensemble, soit 

dans tous ses détails, cependant il peut résulter de l'éclat même de cette discussion, et du fantôme de méfiance que l'on cherche à susciter contre nous, une impression fâcheuse pour le bien de votre service 

< Daignez donc, Sire, peser dans votre sagesàé ce que la circonstance demande de vous. Daignez imposer silence à votre bonté naturelle et ne con¬ 

sulter que l'intérêt de votre personne et de votre administration. 

« Notre amour pour notre patrie et pour notre roi vivra toujours dans nos cœurs, et certes, quel que puisse être notre sort, nous mériterons toujours d'être comptés au nombre des bons ci¬ 

toyens de votre Empire. Nous sommes, etc. « L'archevêque de Bordeaux, La Luzerne, Guignard et La Tour-du-Pin. » 

Réponse du roi à la lettre qui lui a été adressée par ses ministres, le 21 octobre 1790. 

« Saint-Cloud, le 22 octobre. t. Je suis très touché des sentiments que vous me témoignez. Personne ne sait mieux que moi combien sont peu fondées les inquiétudes que l'on a conçues à votre sujet. Je vous ai toujours vus amis du peuple, de l'ordre, de la justice et des lois. Je prendrai en grande considération votre lettre; je ferai connaître à chacun de vous 

mes intentions, et j'attends de votre zèle pour le 
bien public et de votre attachement pour moi 
que jusque-là vous n'abandonnerez pas vos fonc¬ tions. 

Signé : Louis. ■ 

Lettre de M . de La Luzerne au roi. 

« Paris, le 23 octobre. 
«Sire, tous vos ministres ont mis sous vos yeux 

leur position et l'état des affaires publiques; mais j'ai plus particulièrement fait sentir à Votre Majesté qu'il m'est devenu impossible de lui ren¬ dre des services utiles dans le département qu'elle m'a confié. 

« Des désordres s'étaient d'abord répandus dans différentes provinces de la France, et s'y sont bientôt accrus. On a ébranlé ensuite la fidélité 

ou au moins la discipline de divers corps de 

troupes : aujourd'hui c'jest dans les possessions les plus éloignées qu'on suscite des troubles; c'est parmi les équipages des escadres et ouvriers des ports et arsenaux qu'on a semé le germe de la licence et de l'insubordination. 

« Gt:s ports, ces arsenaux, ces escadres, on doit 
les regarder comme la véritable égide des colo¬ 
nies françaises; je prierai Votre Majesté d'agréer 

que je lui expose bientôt, dans un mémoire plus étendu, en quel état je les laisse, et que je lui rende un compte détaillé de mon administration ; mais je veux rapidement tracer une esquisse qui en présentera les résultats ; elle suffira pour 
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constater les ressources faciles à trouver dans ce 
qui subsiste, et il importe de faire connaître dès 

ce moment le parti qui peut êtretiré après moi de ce qui a été fait pendant ma gestion. « Une marine matérielle beaucoup plus considé¬ rable quYlle ne l'a jamais été depuis le commen¬ cement du siècle, les approvisionnements qu'elle exige rassemblés, soixante-dix vaisseaux de ligne et soixante-cinq frégates à flot (je ne comprends dans ce nomb re ni quatre vaisseaux et deu x frégates qui peuvent être mis à l'eau avant la fin de l'an¬ née, ni huit autres vaisseaux et quatre frégates en construction), une foule d'excellents officiers qui se sont signalés pendant la dernière guerre, et qu'on a constamment exercés depuis cette époque, devraient rendre la France redoutable à toutes les puissances maritimes, préserver d'in¬ sultes ses colonies, et' être le plus sûr garant du maintien de la paix. « En ce moment néanmoins les flottes des autres 

nations couvrent déjà les mers, et nos forces na¬ vales restent enchaînées ; elles se trouvent con¬ 
damnées à l'inaction et à l'inertie par l'indisci¬ 
pline des marins qui se perpétue par des mou¬ vements sans cesse renouvelés d'insurrection, 
par les soupçons déraisonnables et injustes qu'on 

leur inspire chaque jour. « Désormais, Sire, un de vos anciens ministres aurait, moins que qui que ce soit, la faculté d'opposer à ce mal moral les remèdes qu'il faut y apporter. Il est nécessaire, il est instant, comme je l'ai constamment représenté depuis plusieurs jours, de me nommer un successeur. le trahirais ma conscience et la vérité, que je n'ai jamais dissimulée à Votre Majesté, en n'insistant pas de nouveau sur les motifs qui rendent cette mesure indispensable. Quel que soit celui que vous choi¬ sirez pour me remplacer, il est probable qu'il n'éprouvera pas les mêmes difficultés. On n'aura pas encore cherché à aliéner de lui l'opinion pu¬ blique. Il recueillera au moins les prémices de la faveur populaire, faveur qui peut seconder effi¬ cacement ses efforts et l'aider à rétablir l'ordre. 

Cette considération est si décisive et si urgente, qu'aucune autre, dans les circonstances actuelles, 

ne doit la balancer. Mon dévouement pour vous, Sire, est et sera toujours sans bornes. Je n'offre 

à Votre Majesté qu'une nouvelle preuve de mou attachement à ses véritables intérêts, et de ma fidélité à mes devoirs, en lui adressant ma dé¬ 

mission et en la suppliant de l'accepter. » 

Réponse du roi. 

« Saint-Gloud, le 25 octobre. 
; « Vous m'avez, Monsieur, donné, l'année der¬ 
nière, une grande preuve de votre attachement 
en reprenant votre place quand j'ai cru votre 
retour utile pour mon service et pour le bien de l'Etat. Vous pensez à présent que votre retraite est nécessaire. Je retrouve en cette occasion le 

sentiment qui vous a toujours conduit. Je désire que vous exposiez votre conduite, comme vous 

me paraissez dans la résolution de le faire, et j'en ferai usage suivant les circonstances. Je n'ou¬ 
blierai jamais et j'aurai du plaisir à vous témoi¬ 
gner ma satisfaction des marques constantes de dévouement que vous m'avez données, et c'est à 
regret ijue j'accepte votre démission. 

Signé : LQUIS' »» 
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ASSEMBLÉE NATIONALE. 

PRÉSIDENCE DE M. MERLIN. 

Séance du samedi 23 octobre 1790, au matin (1). 

La séance est ouverte à neuf heures précises du matin. 

On fait lecture, au début de la séance, d'une 
adresse de la faculté de médecine de Douai, dans 
laquelle elle fait hommage à l'Assemblée natio¬ 
nale de ses vues sur l'enseignement de la méde¬ cine. 

(L'adresse et le projet ont été renvoyés aux co¬ 
mités de Constitution et de salubrité.) Il a été donné lecture d'une lettre du sieur 
Nigot, commandant de la garde nationale du can¬ 
ton de Saint-Sauveur, district de Saint-Fargeau, 
département de l'Yonne, dans laquelle il déclare 

qu'ayant été entraîné à signer une protestation contre les décrets de l'Assemblée nationale, il s'est empressé de la rétracter par acte authen¬ 

tique et à la tête de son corps, dès qu'il a pu re¬ connaître l'erreur dans laquelle on l'avait induit en abusant de sa jeunesse. 

(L'Assemblée a applaudi aux sentiments patrio¬ tiques du sieur Nigot, et a ordonné qu'il serait fait une mention honorable de sa lettre dausle 

procès-verbal.) 

Il a été rendu compte des circonstances de la nomination du sieur Chauleras à la commission 
du trésorier du district de Ghâlons-sur-Marne, et 
d'une réclamation à ce sujet. 

(L'Assemblée nationale a déclaré valable la no¬ mination du sieur Chauteius.) 

Le comité de vérification a rendu compte à 

l'Assemblée de l'examen qu'il avait fait des pou¬ voirs de M. de Gennes, qui se présente pour rem¬ placer M. Guérin qui avait précédemment donné sa démission, et a déclaré que ses pouvoirs ont été trouvés en règle. 

(L'Assemblée nationale, après avoir ouï le rap¬ 
port de son comité, à décrété que M. de Gennes serait admis comme député et qu'il prendrait place comme tel dans l'Assemblée.) 

MM. de Saint-Mars, député d'Etampes, el Ckenon, député de l ancienne province du Maine , ont obtenu un congé d'un mois. 

M. Defermon a donné lecture de deux 
adresses des officiers des anciens gardes inter¬ 
médiaires de la marine, et de la société des amis 
de la Constitution, établie à Brest, aux citoyens 

composant les équipages de l'armée navale. L'Assemblée nationale, applaudissant au patrio¬ tisme qui respire dans ces adresses, a ordonné qu'il en serait fait une mention honorable dans son procès-verbal, qu'elles seraient imprimées, et que M. le président serait autorisé à donner des témoignages de sa satisf-Mian aux officiers des anciens gardes intérmédiaic de la marine, et à la société des amis de la Constitution établie à Brest. Suit la teneur des adresses : 

1) Cette séaoce est incomplète au Moniteur. 
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